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qui sont chargés de veiller à la santé pu-
blique, de voir à ce que les enfants et les
adultes soient préservés de la contagion de la
variole, et d'exiger non seulement la vaccina-
tion, mais encore la revaccination, si la chose
est nécessaire.

La Commission sanitaire du Minnesota, dé-
clare que cet Etat doit son exemption de la
variole qui sévit ailleurs, à la vaccination et
a la revacciiiation.

On. peut en dire autant des autres Etats de
1 Union américaine, en consultant les rapports
de leurs Commissions sanitaires respectives

;
tous ces rapports admettent la puissance pré-
servatrice de la vaccine.
LaCommission sanitaire de l'Etat du Maine

dit que Montréal et la Province de Québec
paient aujourd'hui très cher leur négli^3nce
de pratiquer la vaccination, tout en étant un
danger pour les Etats de la Nouvelle-An-
gleterre.

Pendant qu'il se relevait à peine de la ter-
rible épidémie qui venait de le visiter, pen-
dant que des citoyens intelligents de toutes
les classes et de toutes les nationalités dé-
ployaient un zèle admirable pour faciliter la
tâche des autorités sanitaires, pendant que
Ton déplorait la perte d'au-delà de trois mille
enfants non vaccinés, ce qui pourtant devait
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